
Direction de la réglementation
et des collectivités locales

Bureau de la réglementation et des
élections

ELECTIONS SENATORIALES DU 24 SEPTEMBRE 2023

Plafond de dépenses électorales applicable en Maine-et-Loire

Scrutin proportionnel – 4 sénateurs à élire

Population municipale en 
vigueur au 1er janvier 2023

Montant plafond dépenses 
électorales par liste de candidats

Montant plafond du remboursement
forfaitaire par liste de candidats

(scrutin proportionnel)

820 713 32 490 € 15 433 €


